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LXXIIe ANNÉE. N° 1. 1er janvier 1943.

Bulletin pédagogique
Organe de la société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique

Abonnement pour la Suisse : C fr. ; par la poste : 30 et. en plus. — Pour l'étranger : 7 fr. —
Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé comme suit :

M. A. Rosset, insp., Gambach 11, Fribourg. Les articles doivent parvenir à
la Rédaction au moins 12 jours avant l'insertion.

Le Bulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois
(sauf en août) et le 1er des mois de janvier, mars et mai.

Le faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de
février, avril, juin, août, octobre et décembre.
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Nos Voeux. — Education familiale. — Le prix d'un éclair. — L'instruction
militaire préparatoire. — Prisonniers de guerre et philatélie. — Marguerite
Bays, une stigmatisée de chez nous. — Tempête sur le pays. — Propagande
cinématographique étrangère. — La radio à l'école. — Bibliographies. —
Pour aider notre jeunesse.
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Partie officielle

(fJour la Qlouvelie [Annee

Œous fanons, au début de cede nouvelle année,

à redire à faus les membres du corps enseignant
et aux commissions scolaires, ainsi qu 'aux enfants
de nos écoles, nos vœux les meilleurs.

Œous leur demandons de continuer avec le

même dévouement leur tâcfie souvent ardue, mais
néanmoins toujours belle et méritoire, afin que le

pags soit toujours mieux servi.

(fiosefih dPiller
Conseiller d "jo(a(

iDirecteur de l'^Instruction publique.
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